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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

)
y

A la suite de l'annulation, le 12 février 1992, par le Conseil d'État,
du décret du 25 avril 1988 qui constituait le statut des personnels des
administrations parisiennes, ce sont des centaines de délibérations et
d'arrêtés réglementaires relatifs aux statuts et aux rémunérations de la
quasi-totalité de ces personnels, et des milliers d'actes individuels
concernant leur déroulement de carrière, qui se trouvent privés de base
légale.

La Ville de Paris a aussitôt-pris les mesures qui étaient de sa
compétence pour régulariser cette situation par le vote d'une délibéra
tion confirmant, dans le cadre des dispositions désormais applicables,
notamment celles de l'article 105 de la loi du 2 mars 1982, les
délibérations adoptées sur la base du décret du 25 avril 1988 et les
arrêtés réglementaires pris pour leur application.

Mais cette disposition ne suffit pas, à elle seule, à régler l'ensemble
des problèmes, notamment parce qu'elle ne permet pas la reprise rapide
d'une gestion normale des personnels ; en effet, en l'absence de valida
tion législative, la mise en place des commissions administratives
paritaires — dont dépendent en particulier les procédures d'avance
ment — et de l'ensemble des organismes consultatifs, à la suite des
élections des représentants du personnel qui se sont tenues en février
dernier sur la base du décret annulé, s'en trouverait "retardée pendant de
nombreux mois, au grand préjudice de l'ensemble des agents de la Ville.

Il ne peut dès lors être remédié globalement à la situation présente,
qui menace très sérieusement le fonctionnement régulier des services,
que par une loi de portée rétroactive, seule de nature à préserver, sans
solution de continuité, l'ensemble des acquis collectifs et individuels des
personnels concernés.

La présente proposition de loi a par conséquent pour objet de
valider l'ensemble des actes pris sur la base du décret du 25 avril 1988 .
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Impdimerie du Sénat

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Est validé l'ensemble des actes pris sur la base du décret n° 88-435
du 25 avril 1988 portant dispositions statutaires relatives aux personnels
des administrations parisiennes avant la date d'entrée en vigueur de la
présente loi.


